
Projet Yadan : erreurs 
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Paris le 6 avril 2026

Dans la confusion actuelle où les rumeurs 
remplacent trop souvent la connaissance, il nous 
parait important de publier ici La loi Yadan que 
chacun·e pourra lire ainsi que le contenu d’une 
pétition contre cette loi qui rassemble aujourd’hui 
près de 200 000 personnes.

Si nous avons publié des critiques et dénoncé de 
potentielles dérives autour d’une loi qui nous parait 
poser plus de problèmes qu’elle n’en prétend 
résoudre, la mobilisation autour de sa dénonciation 
en forme de pétition et d’interpellation des pouvoirs 
publics nous paraît troublante à plusieurs égards. Et 
il nous semble qu’elle devrait interpeller l’ensemble 
des forces progressistes. 

 La pétition déforme la proposition de loi en lui 
faisant dire ce qu’elle ne dit pas : la critique de la 
politique d’Israël y est clairement admise mais 
cette loi vise à lutter contre l’appel à la 
destruction d’un seul pays au monde.
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Ce qui n’est pas la même chose. Et il est essentiel de 
rappeler que cette interdiction ne vise pas 
exclusivement Israël : elle pourrait tout autant 
s’appliquer à celles et ceux qui rejettent l’existence de 
la Palestine.

La pétition comporte en outre trois phrases selon 
nous fort problématiques :

• « la colonisation de la Palestine par Israël » ; parle-
t-on de la Cisjordanie, par exemple, qui relève du fait 
colonial, ou de tout le territoire actuel d’Israël, ce qui 
reviendrait à soutenir la destruction de cet État, 
L’expression « de la mer au Jourdain », utilisée par 
ailleurs prêtant à une grave confusion. 

• « Oui, la résistance palestinienne contre l'occupant 
israélien par tous les moyens nécessaires est un droit 
garanti par la résolution des Nations Unies 2621 XXV du 
12 décembre 1970 ».
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 S’agit-il d’un consentement à ce qui s’est passé 
le 7 octobre ? 

Dit autrement les rapts et assassinats de 
nourrissons, le viol massif des femmes, les tortures 
et assassinats s’inscrivent-ils dans « tous les 
moyens » ? Présents dans la solidarité avec le peuple 
palestinien, il nous semble que cette confusion n’a 
pas favorisé la nécessaire mobilisation, mais l’a au 
contraire fragilisée. De même que l’apologie de ces 
crimes fut une claire violence contre les Juifs du 
monde. Comment l’ignorer ? 

• Enfin la dernière phrase nous paraît relever 
encore une fois, non d’une critique, mais d’une 
criminalisation de cette loi : « Député.e.s, je vous 
appelle à voter contre ce projet de loi liberticide 
appuyant une politique colonialiste et génocidaire 
contre les Palestinien.ne.s. »

En outre et c’est peut-être le plus grave, cette 
pétition pèche aussi par l’implicite qu’elle recouvre. 
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Elle vise à transformer une loi qui se veut protectrice 
envers une minorité en une menace pour la liberté 
d’expression, comme si cette minorité était en 
réalité… aux commandes d’un ordre coercitif visant à 
museler l’expression des libertés.

Il suffit d’ailleurs de regarder les nombreux 
commentaires antisémites sous cet appel à 
pétitionner, parlant clairement de lobby juif et de 
contrôle mondial, pour constater à quel point 
l’implicite finit souvent par libérer l’affranchissement 
de la parole antisémite. 

Nous avons critiqué cette loi, mais nous sommes 
aujourd’hui inquiets face à l’ampleur d’une 
dénonciation aussi violente que caricaturale, pouvant 
libérer des imaginaires tout à fait contraire aux 
missions des organisations de lutte contre le 
racisme.
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